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1. introduction

a. Les points de rencontre entre la mort et le droit

· Le droit des successions

· Les personnes physiques ( absence, disparition.
· En pénal: protection de la vie et des dépouilles

· En droit administratif : gestion des cimetières.

Le passage des biens et des dettes des morts à ceux qui continuent à vivre. Dimension:

· Survivants
· De celui qui va mourir
b. Intérêt du droit des successions

· Sans droit de succession, les créanciers ne pourraient pas encaisser leurs dettes. Si les dettes du défunt s'éteignaient avec le défunt, les personnes âgées ne pourraient plus contracter. Sans Droit de succession sur le passif des gens, il n'y aurait plus de crédit possible  ( le système des garanties serait complètement différent.

Du côté de l'actif, les choses resteraient sans maître ( chacun peut l'occuper (rush sur les choses) ( la paix sociale serait en péril.

Pour le défunt lui-même, l'intérêt est qu'il peut influencer le statut du propriétaire, la gestion du patrimoine.

· Rôle à cheval entre le DF et les DR.

· La transmission se fait notamment à la famille.

· La propriété est motivée /vaut la peine de la gérer).

· Le droit de succession a des effets sur la vie (prévoir).

· Les dispositions (CC 457-640
Il faut concilier l'intérêt du défunt à disposer librement et l'intérêt des héritiers à pouvoir toucher le plus possible, ainsi que l'intérêt des créanciers à récupérer.

· Deux grands problèmes se posent dès lors:

1. Qui succède au défunt (de cujus = celui dont la succession est en cause) la vocation héréditaire
2. Comment les biens vont passer du mort aux différents successeurs = dévolution
La vocation héréditaire:

· Qui succède?

· Combien (quoi) ?

c. Qui succède?

Qui succède au de cujus? Le successeur est celui qui succède.

1. Le successeur universel et le successeur particulier

· Celui qui succède à l'universalité: avec les actifs et les passifs est l'héritier.
· Celui qui succède que dans les actifs et n'a donc pas à payer les dette est le légataire (( je lègue un vase à mon filleul).

La distinction se rapporte à ce que reçoit la personne  et à la manière dont on succède

· CC 560, le successeur universel accède immédiatement et directement ( le mort saisit le vif. Cette succession porte en Suisse sur tous les biens.

Si l'héritier est unique, il hérite de tout.

S'il y a plusieurs héritiers, ils forment ensemble une communauté qu'on appelle hoirie (CC 602). Ils sont propriétaires communs des actifs du de cujus et sont tous débiteurs (solidaires) des dettes (( pour la totalité de la dette).

Cette hoirie dure aussi longtemps que les héritiers le veulent.

Un héritier peut demander le partage en tout temps (CC 604).

· Légataire succède par l'intermédiaire d'une créance contre l'héritier pendante à la délivrance du bien (CC 562).

2. Successeurs légaux et successeurs institues

Les successeurs légaux sont toujours des héritiers (CC 457 - 466).

· CC 457 les enfants ou petits-enfants 

· CC 458 les pères et mère

· CC 458 les grands-parents

· CC 460 et leur postérité

· CC 462 le conjoint survivant

· CC        la collectivité publique, l'Etat

· Nul ne meurt sans héritier. Comme l'héritier paie les dettes, il faut toujours un héritier.

· Les successeurs institués = personnes désignées par le de cujus pour lui succéder (CC 457-536). Les moyens sont le testament ou le pacte successoral.
· Le testament est révocable en tout temps: les dispositions pour cause de mort de dernière volonté ( le testament.

Les formes du testament (CC 498ss)

1. Olographe, écrit à la main

2. Testament public chez un officier

Les formes du pacte successoral est public.

· Le pacte successoral est un contrat par lequel le de cujus se lie avec un tiers. Donc il ne correspond pas forcément à sa dernière volonté.

Les successeurs institués peuvent être les héritiers institués ou les légataires.

1. Les héritiers institués et les héritiers légaux: on peut avoir en même temps des héritiers institués (CC 480 III) et des héritiers légaux. On commence par donner aux héritiers institués, et le reste passe aux héritiers légaux.

On peut mourir en ayant fait une partie un testament et l'autre rien.

· La mort d'un veuf. Il avait fait un testament dans lequel il institue un ¼ de ses biens à la Croix-Rouge. Plusieurs de parents en vie. La Croix-Rouge reçoit ¼ et les ¾ vont à la collectivité publique.
2. Est-ce que le de cujus est tout à fait libre d'instituer des héritiers? (CC 481 I (  CC 470ss). Il y a 3 catégorie de personnes qui ont une réserve, une part dont on ne peut pas les priver: les descendants, les pères et mère et le conjoint.

· Une veuve qui a 2 enfants. Quelle est leur réserve?  Selon CC 471 I, les ¾ de son droit de succession (légale = ce que l'enfant recevrait de par la loi) ( CC 457ss.
Il y a 2 enfants ( la part légale est de 1/2. Par rapport à cette part légale on calcule la réserve: ¾ de ½ = 3/8.

La quotité disponible (ce dont le de cujus peut disposer) est le tout moins 3/8 = 1/4. Les de cujus sont donc assez encadrés. Ils ne peuvent pas disposer sans autre de leurs biens.

Les avantages de ces réserves: Cela donne une certaine sécurité aux enfants ou aux conjoints d'une part.

Une telle réserve est prévue comme prolongement du devoir d'entretien vis-à-vis de ces personnes d'autre part.

Les inconvénients : la liberté du de cujus est restreinte. On tend de plus en plus vers une liberté de succession de ½ plutôt que 1/4.

3. Conclusion

· Pas de disposition pour cause de mort ( héritiers légaux (CC 467ss)

· Disposition pour cause de mort (
1. Les héritiers réservataires (s'il y en a)

2. Les successeurs institués ou légataires ( = volonté du de cujus)

3. Les héritiers légaux (s'il reste quelque chose).

D. Combien?

combien reçoivent les successeurs?

1. Quelle est la masse de biens ou de dette?

2. Quelle fraction revient à chacun des successeurs?

1. La masse des biens transmissibles?

· On ne prend que les biens du de cujus (actif et passif).

Certains droits des héritiers leur viennent à cause de la mort.

· L'héritier a droit à certaines rentes à la mort du de cujus. Ce sont des droits propres de la succession et ne viennent pas de la succession ( ne rentre pas en compte.

· Les dommages-intérêts dus pour perte de soutien sont des droits des héritiers mais pas à titre successoral.

· On ne transmet que les biens que lorsque le régime matrimonial est liquidé.


La liquidation du régime matrimonial. Le droit de cujus était marié. Il en découle toute une série d'effets du mariage ( nom, entretien. Mais le mariage produit aussi des effets sur le patrimoine des époux: c'est le régime matrimonial. Le régime ordinaire est le régime auquel sont soumis les époux s'ils ne prévoient rien d'autre: participation aux acquêts.
Les biens sont répartis en 4 masses:

1. Les propres de l'épouse et époux

2. Les acquêts  de l'épouse et époux

Les propres sont constitués des économies, de ce qu'ils héritent.

Les acquêts sont constitués de ce qu'ils acquièrent pendant leur mariage, les gains du travail; les économies réalisés sont partagés à la fin du régime entre les 2 époux.

La liquidation du régime matrimonial et de la succession:

Un de cujus laisse une veuve et un enfant. Le couple était marié sous le régime de la participation aux acquêts. Elle avait travaillé et avait économisé 60'000. Le mari avait 100'000 comme biens propres et a économisé 240'000 comme acquêts pendant le mariage. 

Il faut d'abord liquider le régime matrimonial: les droits de l'épouse avant les droits de la succession.
L'épouse va recevoir la moitié de ses acquêts + la moitié des acquêts du mari: 30'000 + 120'000 + garde sa maison.

L'épouse reçoit: 30'000 + 120'000 + 100'000 son bien propre. La masse successoral du mari = 250'000.

L'épouse sur cette succession reçoit en tant que conjoint survivant avec 1 descendant la moitié. L'enfant reçoit l'autre moitié (125'000.-) à titre successoral.

L'épouse garde sa maison + 125'000 +  150'000.-

· On ne prend que les biens transmissibles:
· L'argent

· La rente du conjoint divorcé, liée à la personne n'est pas transmissible.

· Les bien que le défunt a au moment où il meurt.

Mais il y a toute une série d'exceptions.

Un père qui a 3 enfants et une fortune de 600'000.

Un des enfants a des besoins financiers et le père veut bien l'aider, mais sans nuire aux 2 autres.

On recourt à la technique de l'avancement de hoirie (( donation).

Lorsque le père meurt, il ne lui reste que 500'000.-.

Mais on rapporte dans la masse les 100'000.-. Chaque enfant reçoit 1/3 de 600'000 ( 200'000.- chacun sauf 100'000.- pour le troisième.

· Il faut déduire les dettes: les créanciers doivent être payés
· Les créanciers du de cujus de son vivant

· Les dettes de la succession qui sont nées à la suite de la mort ( funérailles.

2. Quelle part reçoivent les héritiers?

Rappel : 2 sortes de succession: légale et pour cause de mort.

· Les héritiers légaux sans testament (457ss)

Un conjoint survivant en concours avec 4 survivants ( chacun des enfants reçoit (458 + 462) 1/8 et la femme reçoit 1/2.

· S'il y a un testament ou un pacte successoral.
On commence par mettre de côté ce que le de cujus a donné et l'attribut au successeur. Pour le solde on revient aux héritiers légaux. Puis on revient à la 1ère question et vérifie si les réserves sont respectées. Si elles ne le sont pas, on restitue les réserves aux ayants droit.

Un de cujus laisse 2 enfants et un neveu C. Le testament du de cujus prévoit que C reçoit 40. La masse successorale est de 80.

Le de cujus voulait donner 40 à C. Comme il reste quelque chose (481), on se reporte à la loi pour les 40 restants. A reçoit 20, B reçoit 20. Est-ce que les réserves sont respectées?. Les A et B on droit à la ½  de la succession et on une réserve des ¾ de la succession = 3/8 ( elles ne reçoivent pas assez, car la réserve prévoit 30. On reconstitue la réserve en réduisant ce que le de cujus avait prévu pour C. 40 - 20 ( chaque réservataire reçoit 10.

La quotité disponible est de 1/4.

3. Comment se fait le passage: dévolution successorale (CC 537ss)

1. Que se passe-t-il à l'ouverture de la succession (537ss)
· Quand la succession s'ouvre: constat de la mort, déclaration d'absence. Quand la personne est morte?

· Où doit se liquider la succession?

· Les mesures de sûreté pour éviter que certains biens ne disparaissent.

2. L'acquisition de la succession: comment se fait le passage du de cujus aux héritiers (560ss).
La succession au légataire (562) qui n'est pas responsable des dettes. Si c'est un meuble ( transfert de la possession.

Si c'est un immeuble, transcription au RF.

La succession de l'héritier n'a pas de problème d'acquisition (560), car il acquiert de plein droit toute la succession mais acquiert les actifs et les passifs (560ss les moyens):

· Silence, l'héritier ne dit rien ( on présume qu'il accepte la succession.

· L'héritier refuse la succession parce que les passifs sont trop importants: la répudiation de la succession (566ss) ( une manifestation de volonté de l'héritier dans un certain délai.

· L'héritier accepte la succession ( il ne peut plus répudier.

· L'héritier refuse, mais demande (593ss) une liquidation officielle de la succession: s'il reste quelque chose, il veut bien prendre le reste.

· L'héritier accepte, mais il veut savoir s'il court des risques et il fait une demande d'inventaire. Il n'accepte qu'à concurrence des dettes inventoriées ( si un créancier de s'annonce pas, il ne t plus être payé.

3. Le partage. Si l'héritier est unique, pas de problème. Si les héritiers sont plusieurs, il faut que chacun reçoive sa part.
Le principe en matière de partage (607ss) est la liberté des héritiers s'ils s'entendent. En cas de désaccord (610ss), le juge intervient: on donne un peu de tout à chacun.

1ere partie La vocation légale

chapitre i - la vocation légale

1. les heritiers legaux

1. Les parents

2. Les conjoints survivants

3. La collectivité

1. Les parents (CC 457)

1. Le système des parentèles (priorité entre les parentèles)

La parentèle = ensemble formé par une personne et tous ses grands-parents, ensemble des personnes qui descendent d'un auteur commun y compris cet auteur pourvu qu'il soit vivant.

CC 457 part de l'idée qu'il y a 3 parentèles déterminantes:

· Les enfants du de cujus et les petits enfants: tous ceux qui ont un lien de filiation = parentèle des descendants.

· La parentèle des père et mère du de cujus et leurs descendants: frère, des père et mère...

· La parentèle des grands-parents et leur descendant ( oncle, tante du de cujus...

Le code ne va pas plus loin que les grands-parents.

Le principe d'attribution légale: la succession revient à la parentèle la plus proche qui exclut la plus éloignée.

· S'il y a un petit enfant: celui-ci reçoit tout et il n'y a rien pour les père et mère.
On ne passe à la suivante que s'il n'y a personne dans celle considérée.

S'il n'y a personne, l'Etat hérite de toute, si le de cujus n'était pas mariée.

· A l'intérieur des 2e et 3e parentèles, on partage par ligne. La ½ de la succession revient à la ligne maternelle et la ½ de la succession revient à la ligne paternelle.

Idem dans la 3e parentèle: la grand-mère a la ½ de la 1/2...La fente.

· A et B les parents sont vivants: la ½ chacun ( C, D, E, famille ne reçoivent rien.
Si A meurt, B reçoit tout, donc  C et D ne reçoivent rien, car il y a un représentant dans la 2e parentèle.

Si A et B sont prédécédés, C, D, E, F héritent chacun de 1/4.

Si A et B et C sont prédécédés, E et F ont ¼ et D a ½ (( par tête = par ligne). (carte a).

· L'ascendant vivant exclut ses descendants. Le petit-enfant du de cujus n'hérite pas, parce que sont père est vivant.
· L'ascendant prédécédé est représenté par ses descendants
(457 III, 458 III, 459 III). Cette représentation successorale n'est pas une représentation au sens du CO. L'enfant a un droit propre à la succession dès que l'ascendant est prédécédé.

Le mécanisme a valeur plus large: si un ascendant répudie, les descendants héritent et se demandent à leur tour s'ils veulent répudier. Idem si une personne est exhérédée (car elle a commis une faute).

· S'il y a plusieurs descendants, on partage entre eux (457 II) par souche (458 II, 459 II). Une souche est un sous-groupe dans une parentèle.
· Un de cujus dont les 2 enfants sont prédécédés, la fille A a 2 enfant, la fille B a 3 enfants.
· 1/2. 1/2 pour A = ¼

· 1/2. 1/3 pour B = 1/6 (carte 2).

2. Les demies parentèles et double parent

· Le de cujus laisse 2 enfants de 2 lits différents: ont la même mère, chacun reçoit la 1/2: 1e parentèle.
· Le de cujus est le fils dont le père marié deux fois. Il laisse un frère A et 1 demi-frères B et C (qui ont le même père). (carte 3).

On est dans la 2e parentèle ( partage par ligne ( ½ pour la ligne maternelle et ½ ligne paternelle. La mère est prédécédée et donc représentée par ses descendants A (1/2). Le père est représenté par ses descendants B et C. B et C reçoivent 1/3 de la ½ du père. Mais A reçoit le ½ de la mère et 1/3 du père (carte 4).

· On passe à la 2e parentèle.
La mère: ½ 2 enfants: ¼

Le père: ½ 2 enfants: ¼

Le frère prédécédé: les 3 enfants: 1/6

Le 1/6 du prédécédé à son enfant.

le 2e frère prédécédé: ¼ chacun des 2

Le ¼ pour enfant... (carte 5).

· 
Rappel

1. Une parentèle hérite

2. La 2e et 3e part par ligne

3. L'ascendant vivant exclut ses descendants

4. L'ascendant prédécédé est représenté par ses descendants

5. Partage par souche à l'intérieur d'une parentèle

2. Le conjoint survivant (462)

Le système est d'abord de donner au conjoint, puis on répartit ce qui reste aux parents. La part est plus grande avec la 2e parentèle (462 II). Si la 2e parentèle est vide, le conjoint reçoit toute la succession (462 IV).
Il y a un conjoint survivant si:

· Le de cujus était marié

· Il était encore marié au moment du décès.

R) Le conjoint survivant est celui du de cujus!

· Le de cujus doit être marié: les fiancés et les concubins n'héritent pas l'une de l'autre.

· Le conjoint doit encore être marié ( aucun divorce ne doit être entré en force, ni d'annulation du mariage, ni de déclaration d'absence du conjoint (le nouveau droit entraînera la dissolution du mariage nCC 38 III). La séparation des époux n'entraîne pas la dissolution du mariage.

R) On liquide le régime matrimonial avant la liquidation successorale.

3. La collectivité publique (466)

Ce texte n'est pas très heureux, car il ne mentionne pas les héritiers légaux: ni parent, ni mère, ni parents. La collectivité publique est héritier donc il y a héritier (et pas "a héritier).

La collectivité succède dans les actifs et les passifs, comme un successeur universel, mais elle ne répond pas du passif si celui-ci dépasse les actifs (592) ( on ne va pas faire payer les contribuables pour les successions aux nombreux passifs.

Ces cas sont très rares. Seul 1% passe à la collectivité.

cc 457ss répond à qui succède selon la loi (p.15-32).

2. La masse successorale

La masse successorale ou la masse à partager doit être découpée en parts. Elle est constituée de 4 éléments:

1. Les biens existants au moment du décès;

2. Les rapports: le de cujus a donné quelque chose de son vivant qu'il faut remettre;

3. La déduction des dettes
4. La déduction des dettes de la succession, suite au décès.

1. Les biens existants

Ce sont les actifs du patrimoine du de cujus à son décès, c'est-à-dire ce qui reste une fois les rapports juridiques préalablement liquidés ( mariage, actionnaire, société simple.
· Le de cujus était lui-même héritier dans une succession précédante pas encore liquidée. Il faut commencer par celle-là.
Il faut estimer ces biens existants, calculer leur valeur.

A. Quand?

La loi ne dit rien sauf pour les immeubles (607). Tous les biens doivent être estimés au moment du partage ( on tient compte de ce qui s'est passé entre la mort et le moment du partage ( les héritiers profitent des plus-values mais peuvent aussi connaître des pertes.

C'est pourquoi on parle de masse à partager!

B. Valeur (617)

1. Les immeubles

La valeur vénale doit être estimée: combien on pourrait en tirer si on le vendait?

2. L'exception des entreprises et des immeubles agricoles et la LDFR

Une exception est réservée à CC 619
· L'agriculture suisse peine à être concurrentielle par rapport aux entreprises mondiales. Leur rendement est petit vu la configuration du pays. Les agriculteurs vendent leur produit à un prix bas.

Les conditions de production et de vie sont élevées ( salaire.

De plus, le prix du terrain en zone agricole est bas, car on ne peut pas le vendre pour la construction.

Par conséquent, les agriculteurs sont confrontés à des coûts de terre et de production.

· Le but de la loi (LDFR). L'agriculture doit être une entreprise familiale et doit maintenir une paysannerie viable (assez différente) ( faire une politique structurelle pour les entreprises. Il ne faut donc pas avoir des entreprises trop grandes (doit rester familiale) et viable. La politique cherche à structurer les entreprises agricoles pour qu'elles ne soient ni trop grande ni trop petite.

· Art 1 I a et c est proche de la succession.

a) Pour les entreprises agricoles

L'art. 7 définit l'entreprise agricole. Cela permet de déterminer si une entreprise doit être gardée.

Un des enfants est agriculteur mais pas les 2 autres. L'entreprise a une valeur vénale de 1'500. La valeur de rendement est de 600 (carte 6).

Si on partage cette succession en retenant 1'500, le fils qui reprend doit payer 1'000 à ses frères et soeurs. Mais il n'a pas les moyens; de plus les rendements de l'entreprise ne permettraient pas de payer les intérêts. Selon le système ordinaire, il ne serait pas possible de la racheter. Dans une telle situation, on va donc tenir compte de la valeur de rendement ( 400 pour les frères et soeurs (et c'est déjà beaucoup) (LDFR 17).

La valeur de rendement correspond à combien rapporte l'entreprise et on capitalise ce montant (LDFR 10).

Pourquoi les gens achètent plus cher que ça rapporte? Il y a peu de domaines sur le marché. De plus, ceux qui ont une terre avec un bout de terrain en zone habitable peuvent en tirer un très bon prix ( distorsion du marché.

Est-ce que ce système est juste pour le frère et la soeur? Non, car ils préféreraient vendre à 1'500. Mais A ne reçoit pas plus. La loi prévoit que si le frère A revend le domaine dans les 25 ans, les frères et soeurs ont droit au gain réalisé par la vente: (LDFR 28ss).

LDFR 17 prévoit une règle spéciale pour les meubles et LDFR 18 permet d'augmenter la valeur de rendement.

Le système de LDFR 11 s'applique lorsque A est un agriculteur lui-même (( gentleman farmer) ( Si l'un des enfants n'est pas un vrai exploitant, on n'applique pas LDFR 11. Si aucun des enfants veut exploiter lui-même, on applique le système ordinaire. Ceci dissuade de garder l'entreprise, car 1'000 cela fait beaucoup. Le but est de laisser la place aux vrais agriculteurs.

b) Les immeubles agricoles isolés (LDFR 21)

En principe, les près isolés sont intégrés à la valeur vénale sauf si LDFR 21. Au lieu de les reprendre à la valeur vénale, mais au double de la valeur de rendement.

· Les biens existants sont estimés à la valeur vénale sauf:

· un exploitant agricole à la valeur de rendement

· un exploitant agricole au double de la valeur de rendement (p. 185ss).

C. Qui estime la valeur vénale?

CC 618 prévoit que les héritiers se mettent d'accord. S'il n'y a pas d'entente, ils peuvent recourir à des experts. Le droit cantonal détermine les autorités auxquelles on peut recourir pour faire estimer la valeur.

2. Les rapports (CC 626ss)

A. 

Il faut rajouter aux biens existants, des biens sortis de la masse qu'il faut rapporter (CC 626) (carte 7).

Biens existants de 200 du de cujus à son décès. Mais le de cujus avait libéré 120 pour son fils A.

1. Le bénéficiaire A de la libéralité rapporte en nature ( 200 + 120 (= un terrain) = 320.

2. Le rapport comptable: le bénéficiaire rapporte la valeur de ce terrain: 200 + 120 (argent) = 320. Chacun reçoit 160. Mais A 160 - 120 = 40. B ne peut pas avoir le terrain.
Le de cujus peut donner quelque chose de son vivant sans nuire aux autres. De plus, il peut déjà amorcer le partage: celui qui a reçu quelque chose et peut le garder.

Nous prendrons toujours le rapport comptable.

Le but (CC 626ss) est de permettre le maintien de l'égalité entre les héritiers, entre les enfants. Le but n'est pas de protéger la réserve.

B. Le système

a) La succession légale (626 II / 631 I)

1. CC 626 I: Lorsqu'on a reçu la libéralité, le message devait être c'est un avancement d'hoirie. C'est un rapport volontaire, car le de cujus le dit au moment de la libération.

2. CC 626 II: Lorsque les descendants ont reçu des libéralités qui sont des dots, la loi leur dit de les rapporter sauf si le de cujus les a volontairement dispensé de le faire.

3. CC 631 I. Le rapport est également légal, si l'héritier a reçu plus par rapport aux autres et que la loi prévoit qu'il doit rapporter, sauf décision contraire du de cujus.

Ce système s'applique lorsque la succession est légale (pas de disposition pour cause de mort). On l'appelle le système proprement dit (succession ab intestat ou proportionnelle).

b) Le rapport volontaire présumé

Le de cujus fait une petite libéralité mais ce n'est plus une succession ab intestat ( pour la Croix-Rouge. C'est une succession volontaire mais tellement minime que le partage entre les enfants n'est pas changé. On présume qu'il a la volonté de s'en tenir à l'égalité entre les héritiers.

c) Le rapport improprement dit

Le de cujus a vraiment prévu des choses contraires à l'égalité. Mais il a prévu qu'un héritier doit rapporter une libéralité. Il y a aussi dans ce cas rapport. 

C. Les conditions du rapport 

Cela se passe au moment où le de cujus fait la libéralité (( obligation de rapporter ce fait au moment du partage).

Au moment où cela a été fait, la donation a été faite dans l'esprit d'un avancement d'hoirie. L'obligation de rapporter s'éteint si au moment du partage il n'y a plus qu'un héritier

1. Avancement d'hoirie

a) Acte d'attribution entre vifs

· Cet acte est une libéralité faite par le de cujus à un héritier. cette libéralité varie selon le cas de rapport: 

·  626 I tout libéralité entre vifs faite par le de cujus peut être sujette au rapport.  La libéralité ( une donation (239 III). On prend en compte même le devoir moral comme libéralité. Il est possible que l'on fasse une libéralité partielle (une donation mixte: mélange de vente et de donation). Le de cujus vend à un prix très favorable. La partie gratuite peut être sujette à rapport.

CC 632, les présents d'usage ne sont pas des libéralités rapportables.

· 626 II ne retient que les dotations comme libéralités. Ce que les parents donnent à leurs enfants pour s'établir dans l'existence.

· 631 retient les frais d'éducation qui ne sont pas usuels. Des montants payés pour faire des études, mais au-delà de ce qui est normal.

· Ces libéralités doivent toutes être faites par le de cujus à des personnes déterminées:

·  626 I à un héritier légal

· 626 II à un descendant ( = une catégorie d'héritiers légaux)

·  631 à un enfant du de cujus.

b) Ordonnance de rapport

· La libéralité doit être assortie d'une ordonnance.

·  626 I l'ordonnance est volontaire ("reçue à titre d'avancement d'hoirie). Le de cujus a dû le dire au moment de la libéralité. Cette ordonnance est un cas spécial de disposition pour cause de mort, mais elle n'a pas besoin d'être dans un testament ou un pacte successoral. Donc elle n'est pas soumise à une forme particulière. Cette ordonnance n'a pas besoin d'être expresse. Cette ordonnance doit être faite au plus tard au moment de la libéralité.

Le de cujus peut après coup révoquer cette ordonnance et permettre à l'héritier de garder la libéralité.

· 626 II La loi ordonne le rapport. On suppose que le de cujus veuille respecter l'égalité entre les descendants.

· 631 Le législateur a présumé que l'égalité devait être respectée.

· La libéralité ne doit pas avoir été infirmée

· 626 I L'ordonnance n'a pas été révoquée;

·  626 II  Le de cujus n'a pas dispensé le descendant de rapporter; cette déclaration peut être faite au moment où la libéralité est faite mais aussi plus tard. Mais une fois que l'on a dispensé un héritier de rapporter, on ne peut pas révoquer cette dispense. Cette dispense doit être expresse (( ordonnance).

· 631 Le de cujus peut dispenser du rapport et favoriser un enfant. Une intention contraire ne doit pas être prouvée.

La dispense expresse n'est pas nécessaire. 

2. Obligation de rapporter

a) Un débiteur (cas normal ou 627)

· Cas normal: l'héritier légal qui a reçu la libéralité doit la rapporter. Il faut qu'il soit héritier légal à la mort du de cujus (626 I "les héritiers légaux").

Cas spécial: Un héritier peut être prédécédé; un héritier est empêché d'hériter au vu des règles sur l'indignité; un héritier peut avoir renoncé à la succession (répudiation) ( on perd sa qualité d'héritier et donc n'a plus besoin de rapporter (627). Celui qui reçoit la succession à la place de celui qui sort doit rapporter à la place de l'héritier sortant. Ce rapport est dû même si la libéralité n'est pas arrivée jusqu'aux descendants. Les collatéraux récupèrent la part du frère prédécédé et doit rapporter la libéralité qui avait été faite (( le conjoint du de cujus récupère une partie de cette libéralité grâce au rapport (carte 8).

b) Un créancier

Les créanciers sont tous les héritiers légaux, y compris le conjoint survivant qui n'est en aucun cas tenu à un rapport légal.

c) Absence de cause d'extinction

· Confusion: Les créanciers du rapport sont les héritiers légaux ( ce sont les mêmes. Le débiteur et le créancier sont les mêmes personnes.

· Renonciation: Si tous les héritiers renoncent à demander le rapport, le rapport n'est plus à faire. Si une partie des héritiers ne renonce pas, on doit séparer la masse en deux (carte 9).

D. Combien faut-il rapporter?

1. Libéralités excédant la portion héréditaire (629)

Celui qui doit rapporter doit rapporter plus que ce qui se trouve dans sa succession (carte 10).

Dans un tel cas, l'héritier préféré répudié. La loi (629) a prévu un assouplissement. On peut éviter la répudiation en ne rapportant pas plus que ce que l'on recevrait. Mais il faut pouvoir prouver que le de cujus l'ai dit.

On part de l'idée que les biens extants ne sont que pour l'héritier qui n'a pas reçu d'avancement.

2. Mode de calcul (630)

Au jour de la mort du de cujus, on estime la valeur des libéralités.

1. Les donations mixtes

Le de cujus a fait une libéralité rapportable: un immeuble de 500 le vend 250. Le de cujus meurt en 1999 et le terrain vaut 600. On applique la méthode proportionnelle. La libéralité vaut la ½ du prix du terrain donc aujourd'hui elle vaut 300 (et plus 250).

2. Disparition de l'objet (630 I)

· La libéralité a été faite mais l'objet n'existe plus.

· L'héritier doit rapporter la valeur obtenue au moment de l'aliénation.

· Les détériorations (630 II):

· Le renvoi à 940 III: l'héritier répond du dommage causé par sa faute.

· Règle cc 938ss. Les héritiers tenus à rapport sont de mauvaise foi, car ils savent qu'un jour ce qu'ils ont reçu doit être rapporté. Mais en même temps, ils sont de bonne foi, car ils sont propriétaires (CC 940 III). Les détériorations n'ont besoin d'être réparées que s'il y a eu faute de l'héritier.

· un incendie détruit la maison ( rien à rapporter sauf la prime d'assurances.

· un héritier détruit, abîme ( il répond de sa faute.

3) Les fruits perçus et les impenses

L'héritier a profité des fruits perçus mais a dû entretenir la libération.

CC 630 renvoie aux CC 939ss. CC 939 s'applique, soit les règles du possesseur de bonne foi. L'héritier n'a pas à rapporter tout ce qu'a rapporté le bien. Il doit inversement prendre à sa charge les impenses mais (939) seulement celles qui étaient au-delà du nécessaire et de l'utile. CC 939 III prévoient que les impenses peuvent être réclamées que si elles sont supérieures aux fruits perçus.

3. Dettes du de cujus et de la succession (p.62)

Seules les dettes transmissibles.

Après avoir déduit ces dettes, on obtient la masse à partager.

4. Le droit allemand et le droit français

a) Le droit allemand

Le système de base pour les parents est celui des parentèles = le droit suisse (die Ordnung). L'art. 1930 reprend la règle de l'épuisement d'une parentèle avant de passer à une suivante.

Pour le conjoint survivant (1931) est en concours avec les autres héritiers. Mais le conjoint allemand reçoit moins ¼ en concours avec les descendants et la ½ avec les grands-parents.

b) Le droit français

· Pas de limite à la 4e parentèle.

Les parentèles ont le système de l'ascendant commun avec les descendants. Dans les ordres en France:

1. Les descendants

2. Les ascendants et les collatéraux privilégiés: père, mère, frère, soeur, mais les parents reçoivent la moitié et les frères et soeurs reçoivent la moitié ( les parents n'excluent pas les descendants comme en droit suisse.

3. Les autres ascendants, ordinaires

4. Le conjoint survivant

5. Les collatéraux ordinaires: oncles et tantes.

· Lorsqu'il y a des enfants, le conjoint survivant ne reçoit rien en propriété, mais on lui laisse quelque chose en usufruit qu'il rend à sa mort. La logique est que cela doit rester dans la famille, dans la ligne.

chapitre II - La vocation volontaire (CC 467ss)

Les articles 467ss CC sont constitués de 7 chapitres et recouvrent les 4 problèmes suivants
.

1. Qui peut influencer sa succession? ( capacité (CC 467-469);

2. De quoi peut-on disposer? ( liberté de disposer;

3. Comment disposer? ( instruments (modes) + formes;

4. Comment mettre en oeuvre? ( sanction:

· action en nullité: sanction de la violation des règles sur la capacité + règles sur les modes de disposer + règles de forme

· action en réduction: sanction de violation de la liberté de disposer + actions déduites des pactes successorales (cf. 3)

I. La capacité de disposer (et la volonté de disposer)

1. La capacité

La capacité est l'aptitude qui permet de faire quelque chose qui n'est pas d'emblée nul.

Le problème est de définir qui peut faire des testaments ou des pactes successoraux, par rapport aux règles générales de CC 11ss. Les personne remplissant les conditions, peut faire un testament, mais cela ne veut pas dire que le testament est valable.

Les art. 467-468 CC s'appliquent en fonction de l'acte en présence.

A. Testament (CC 467)

Il faut avoir la capacité de discernement et 18 ans révolus.

Cette règle est difficile à comprendre, car le changement de l'âge de la majorité. Avant, on voulait dire que le testament était faisable avant la majorité. Maintenant, c'est le même âge. Il y a quelque chose de spécial: on n'a pas besoin de l'exercice des droits civils pour faire un testament. Selon CC 467, même un interdit peut faire un testament.

B. Pacte successoral (CC 468)

Il faut avoir la majorité. En réalité, le mot majeur a le sens de "exercice des droits civils". Il faut donc avoir:

1. 18 ans

2. la capacité de discernement (sous-entendu)

3. non-interdiction

Cela ne vise que le disposant (. Mais le pacte successoral est un contrat. Il y a un autre contractant. Si les 2 époux s'instituent héritiers, les 2 doivent avoir la capacité de CC 468. Mais aussi les cas où une autre partie ne fait pas de pacte successoral ( soumission à CC 11ss (il peut être interdit ou mineur, il doit avoir la CCA de CC 19 ( ce qui est gratuit sans aucune contrepartie, et un droit strictement personnel; sinon e consentement du représentant légal, ou même CC 422 ch. 5). 

Cela a une portée pour ceux qui n'ont pas la capacité de CC 468. Ils ne peuvent pas disposer du tout par pacte successoral, car ce n'est pas un acte que le représentant légal peut faire à la place de la personne, ni y consentir, car c'est trop personnel.

2. La volonté

La volonté ne doit pas être viciée (CC 469).

A. Les dispositions du CO

Les règles du CO sur les vices de la volonté s'appliquent aussi au CC (CC 7). Toutes ces erreurs devraient être soumises à CO 23ss. Or il y a CC 469.

Selon CO 23ss, il y a annulabilité (CO 31). La victime du vice doit invalider l'acte dans un délai déterminé, pour une erreur essentielle (CO 24 ch. 4), c'est-à-dire pour une erreur sur la manière de fonder sa volonté. Dans les cas d'erreur de déclaration (CO 24 ch. 1-3), on peut aussi invalider.

Mais selon CO 24 II, une erreur sur les motifs ne suffit pas (erreur sur les raisons qui le poussent à faire quelque chose ne suffit pas, sauf si il ???? CO 24 ch. 4).

Le dol selon CO 28 et la crainte fondée selon CO 30.

B. Les dispositions nulles de CC 469

On a introduit cet article, car souvent, celui qui a fait erreur n'est plus là pour invalider, car il est mort ( le système de CO 31 tombe. D'où l'idée de l'action en nullité (CC 519) pour ceux qui ont intérêt à faire annuler.

De plus, il faut un équilibre entre l'intérêt de celui qui manifeste sa volonté et l'intérêt de l'autre (??? de confiance). Mais ce qui compte, ici, c'est que la volonté du de cujus soit suivie jusqu'au bout, c'est pourquoi le régime est plus souple: il y a une plus grande protection de la volonté du de cujus.

1. La nullité (( annulation de CO 31);

2. L'application à toute disposition pour cause de mort: au pacte successoral et au testament; ( si le de cujus n'a pas de volonté, CC 469 est inapplicable et son testament est inexistant. Idée si quelqu'un fait simplement un projet ( vraiment une volonté. ( CC 469 ne s'applique que s'il y a vraiment une volonté.

3. Vice:

· L'erreur de déclaration, l'erreur sur les motifs ( peu importe l'origine. Cela va plus loin que le CO, ce qui pose problème pour le pacte successoral: l'un est soumis à CC 469 et l'autre au CO. Pour une raison d'équilibre (arrêt 99), CC 469 doit quand même tenir compte du principe de confiance ( seulement des éléments importants.

· Le dol et la crainte peuvent être invoqués. N'importe quel dol et n'importe quelle crainte. C'est aussi large que le CO.

Selon CC 469 II, si de son vivant le de cujus se rend compte de l'erreur ou plus du dol ou de la crainte et qu'il ne fait rien pendant 1 an, on présume qu'il a changé sa volonté et a accepté.

CC 469 III atténue l'al. 1 dans les cas où il y a bien une erreur, mais la volonté réelle est manifeste ( on peut la reconstruire. La disposition est rectifiée d'après la volonté réelle du de cujus. 

II. La liberté de disposer - la quotité disponible

Le principe est énoncé à CC 470. On calcule les réserves et on les déduits de l'ensemble pour avoir la quotité disponible. Il faut d'abord avoir les réserves.

1. Les réserves (CC 470-471)

Il y a 3 catégories de réservataires:

1. les descendants

2. les père et mère

3. le conjoint survivant

· soit les proches

· Ces personnes sont réservataires seulement si elles sont héritières légales! Il faut voir les règles sur la vocation légale: si les descendants héritent, les parents ne sont pas des héritiers légaux, donc ils ne sont pas réservataires.

· Ces personnes sont réservataires seulement si le de cujus ne les a pas privées de leur réserve par exhérédation (CC 477ss).

2. L'exhérédation

Elle peut être ordinaire (CC 477) ou d'un insolvable (CC 480).

L'exhérédation ordinaire exprime la raison de la réserve. Elle protège les proches qui ont de liens étroits avec le de cujus. 

CC 480 permet d'exhéréder le descendant qui a des dettes. Ainsi on saut une génération et les créanciers ne peuvent pas mettre la main sur la succession ( idée de la ligne verticale: les biens restent dans la famille.

A. L'exhérédation ordinaire

1. Les conditions

1. Un héritier réservataire (pour distinguer du fait de déshériter).









2. La disposition pour cause de mort nécessite une manifestation de volonté + du de cujus disant qu'il veut exhéréder. Si c'est un testament qui dit "tout à A", et il y a 2 enfants, l'autre a sa réserve et peut intenter l'action en réduction. Ce n'est pas une affaire d'exhérédation.

Les déclarations peut être dans le testament ou le pacte successoral. Mais même si elle est faite dans un pacte successoral, on considère qu'elle est révocable (. Cela touche de très près à la relation entre le de cujus et ses proches, et on n'a pas voulu qu'une personne se lie par cela.

3. Les motifs de CC 477.

· CC 477 ch. 1: le texte est modifié le 1.1.2000: "un délit grave" devient "une infraction pénale grave"
. Il s'agit d'un crime ou d'un délit au sens du CPS et si gravité. Selon le TF, la tentative suffit; et il suffit que l'acte soit punissable (( pas forcément puni). L'appréciation de la gravité revient au juge. Infraction contre un défunt ou un proche.

· CC 447 ch. 2: une violation grave des devoirs de famille (assistance, entretien, éventuellement assistance de CC 328).

4. Indication de la cause (CC 479 I) dans la disposition pour cause de mort. Le fardeau de la preuve à la charge de ceux qui profitent de l'exhérédation (CC 479 II).

Si les conditions sont remplies l'exhérédation est possible.

2. Les effets

On peut exhéréder, mais le de cujus a une certaine marge. Le de cujus peut aussi donner, mais moins. L'héritier peut même rester réservataire, mais pour une part plus petite (CC 477).

Selon CC 478, pour les autres ( l'exhérèdé ne peut rien réclamer ou faire une action en réduction (en fait, il peut, mais sans succès). Il peut contester l'exhérédation.

· Un de cujus exhérède un de ses deux enfants (A). A a deux moyens pour attaquer:

1. Attaquer le testament (pour incapacité) ( action en nullité. Si le testament tombe, soi t un ancien testament est valable, soit il n'y en a pas et alors la vocation légale.

2. Attaquer l'exhérédation ( action en réduction. Si il gagne, il touche sa réserve (¾ x ½ = 3/8).

Les autre héritiers récupèrent la part de l'exhérédé comme si celui-ci n'avait pas survécu au de cujus (prédécédé). Selon CC 478 III, les descendants ont droit à leur réserve. Voir les exemples.

· Par un testament, le de cujus exhérède un des ses fils et donne tout ce qui est possible à la Croix-Rouge. La réserve du conjoint est de ¼, la réserve du frère est de ¾ x ¼, car le de cujus a disposé pour la part du frère A. Dans ce cas, rien ne passe à l'autre frère ( 3/16. Le de cujus peut disposer de 9/16
.

Deuxième partie: La dévolution

ch. I: L'ouverture de la succession

ch. II: L'acquisition par les successeurs

ch. III: Le partage successoral

chapitre I - L'ouverture de la succession

1. Quand la succession est-elle ouverte (537 I , 33)?

La succession s'ouvre par la mort.

1. La mort doit être constatée officiellement et inscrite dans un registre (CC 33): "Les actes de l'état civil font preuve de la naissance et de la mort".

2. Mais il peut aussi seulement y avoir des indices de mort. On est pratiquement sûr que la personne est décédée, mais on n'a pas pu retrouver le corps de la personne ( On fait donc comme si la personne était morte (CC 34). "Le décès d'une personne dont le corps n'a pas été retrouvé est considéré comme établi, lorsque cette personne a disparu dans des circonstances telles que sa mort doit être tenue pour certaine".

3. La personne peut être déclarée absente: Une personne a disparu dans des circonstances telles que l'on peut penser qu'elle est morte, mais on ne peut pas le prouver physiquement (35ss). Cette personne déclarée absente est considérée comme morte ( La succession s'ouvre. Mais il se peut que l'absent resurgisse et on prévoit des sûretés.

2. Ou les mesures sont-elles à prendre (538)?

La succession s'ouvre au dernier domicile du défunt pour l'ensemble des biens. Le principe de l'unité de l'ouverture de la succession prévaut en droit suisse. Toutes les démarches se font par conséquent au même endroit: sûretés, for en cas de litige (538 II).

3. Quelles sont les mesures à prendre?

1. Le principe (cc 551)

Les mesures sont prises d'office par l'autorité. L'autorité doit veiller à ce que la dévolution puisse s'effectuer normalement: Il faut pour cela

1. Savoir qui sont les successeurs

2. Les biens doivent être dirigés vers les successeurs déterminés.

551 II énumère quelques mesures possibles pour réaliser ces 2 objectifs. D'autres mesures peuvent être ordonnées.

2. Les scellés (552)

Le droit fédéral renvoie au droit cantonal pour les dans lesquels, il faut mettre des scellés (voir les lois d'application cantonales du CC). On impose les scellés lorsque on ne connaît pas les successeurs et si on n'est pas sûr qu'ils vont effectivement succéder.

Les scellés ne sont qu'une mesure provisoire qui permet en outre d'établir un inventaire.

3. L'établissement de l'inventaire des biens (553)

On établit un inventaire dans les cas où on a un doute et qu'il faut protéger un héritier. L'inventaire est une liste des actifs et des passifs, mais il n'a pas d'autre effet que de décrire les biens extants du de cujus. 

4. L'administration d'office de la succession (554)

Normalement, les successeurs reçoivent l'administration de la succession à son ouverture. Ils sont mis en possession
.

L'administration d'office est donc une exception, lorsque il  y a un risque que les choses ne se passent pas bien. L'autorité va gérer et administrer les biens dans une perspective purement conservatoire.

5. L'appel aux ayants droit (555)

On n'est pas sûr de connaître tous les héritiers ( C'est pourquoi l'autorité procède à une sommation pour que les héritiers puissent se faire connaître.

6. L'ouverture des testaments (556ss)

Le CC parle de l'ouverture des testaments. Cela signifie que l'on n'ouvre pas les pactes successoraux, car on part de l'idée que la partie contractante du pacte successoral fera tout pour que l'on oublie pas le pacte. Mais certains cantons prévoit quand même une procédure d'ouverture des pactes successoraux.

Deux mesures sont à prendre:

1. Ceux qui connaissent l'existence d'un testament doivent le dire.

2. L'ouverture proprement dite.

a. L'obligation de communiquer (556)

En principe, un testament (s'il n'est pas public auprès d'un notaire) est déposé chez une personne de confiance. Il s'agit souvent du notaire pour favoriser la sortie du document au moment du décès (pas dans un tiroir). Il existe un registre fédéral des testaments où on peut déposer le testament ( les héritiers peuvent alors se renseigner.

b. Conséquences

L'autorité doit fixer les règles du jeu pour les contestations éventuelles pouvant survenir.

· "Après la remise du testament, l'autorité envoie les héritiers légaux en possession provisoire des biens ou ordonne l'administration d'office; si possible, les intéressés seront entendus" (556 III).

· Après l'ouverture du testament (559)

1. Il n'y a pas de contestation relative aux droits des héritiers: ceux qui ont connaissance du testament acceptent son contenu. L'autorité édicte un certificat de la qualité d'héritiers (559 I). On envoie alors les héritiers en possession, c'est-à-dire soit on confirme la possession provisoire, soit on la modifie au besoin. On attend alors les réactions de ceux qui seraient opposés à l'attestation d'héritiers. Cette qualité ne tranche rien sur le fond. Mais c'est aux autres d'attaquer c'est-à-dire ceux qui ne sont pas protégés par le certificat.

2. S'il y a des contestations sur la validité du testament ou sur la qualité des héritiers. L'autorité revient à 556, c'est-à-dire soit aux héritiers légaux, soit à une administration d'office.

Le texte (559) est orienté vers les héritiers institués. Ce système vaut aussi pour les héritiers légaux.

chapitre II - l'acquisition par les successeurs

Introduction

Qui peut vraiment succéder? Qui a la capacité de succéder (539-545)? Deux conditions:

· Il faut avoir survécu au de cujus.

· Avoir la capacité de recevoir pour cause de mort.

1. Le point de survie (542-543)

a. La survie

1. Le principe

Pour survivre, il faut être en vie au moment de la mort et avoir vécu ne serait-ce que quelques secondes de plus que le de cujus. On est en vie, lorsque on est né et à la conception pour autant que l'héritier ou le légataire naisse vivant (544).

2. Les cas spéciaux (548)

· Une fondation peut être instituée héritière. Le testament crée la fondation.

· Une personne n'est pas envie, mais on peut faire une fidéi commissaire: on peut désigner une 2e personne ( M. Dupont est institué héritier et le futur descendant, ou le curé à X le 31.12.01.

b. Etre en vie au moment du décès

1. Le principe

Si une personne a survécu, elle a hérité et ses successeurs prennent sa place dans la succession. En revanche, si une personne décède avant le de cujus elle n'héritent pas; héritent à sa place ses descendants ou les autres héritiers dans la même parentèle. Si un héritier institué décède, seul les héritiers légaux du de cujus héritent (572).

Si le légataire est prédécédé (la voiture au filleul), les héritiers (les débiteurs) peuvent garder (543 II) le bien (la créance tombe), à moins qu'il y ait une substitution vulgaire du légataire
.

2. Les cas spéciaux

· En cas de comourants, on n'arrive pas à déterminer qui est mort avant l'autre (accident de voiture). CC 32 II prévoit que ces personnes sont présumées être décédées au même moment. Donc aucune des 2 n'est héritière de l'autre.

· Cas dans lesquels il y a une incertitude sur la vie de l'héritier (un absent pas encore déclaré). On prend des mesures pour assurer les successions (548).

2. La capacité de recevoir

· Jouissance des droits civils

· Absence d'indignité (539)

a. La jouissance des droits civils

539 I ne vise que le successeur qui doit avoir la jouissance des droits civils. Il faut être une personne, donc un être humain (11ss) ou exister comme une personne morale (52ss).

· Les personnes physiques ne posent pas de problèmes, sauf pour les étrangers qui doivent acquérir un immeuble en Suisse (LFAIE).

· Il y a une tendance à considérer de moins en moins les animaux comme des choses, mais comme des êtres douées de sensibilité. Comment traiter les dispositions pour cause de mort en faveur des animaux? Ceux-ci n'ont pas la personnalité (482), mais si on institue un animal, cette disposition doit être interprétée comme une charge de veiller au bien de cet animal.

· Les personnes morales: le cas des libéralités faites à des ensemble de personnes qui n'a pas la personnalité civile (539 II) ( Je donne aux lépreux: s'il existe une fondation bien connus pour soutenir cette cause, on donne à celle-ci et pas aux lépreux individuellement.

b. L'absence d'indignité (540-541)

L'exhérédation répond un peu au même but que l'indignité. Mais CC 540-541 visent les cas dans lesquels l'héritier ne peut plus réagir. L'hériter cause par exemple la mort du de cujus. CC 540 énumère les cas d'indignité. CC 541 précise que cette mesure est personnelle: elle ne vise que l'héritier objet de l'indignité et que le de cujus en question.

Si une personne est déclarée indigne, elle est considérée comme prédécédée et donc remplacée par ses descendants ou ses collatéraux.

chapitre III - l'acquisition par les héritiers (560)

Le mort saisit le vif. Les héritiers succèdent donc à la seconde du décès, de plein droit de par la loi, même si ils ignorent le décès. Ils succèdent (560 II) dans les actifs et dans les passifs et ils sont personnellement tenus des dettes, c'est-à-dire pas seulement sur la succession, mais sur ses biens.

Cinq cas de figures peuvent se présenter:

1. Silence = acceptation (sauf 566 II): l'héritier ne fait rien, il accepte (exception).

2. Non = répudiation (566ss)

3. Oui = acceptation (571 II)

4. Non, mais = liquidation officielle (539ss)

5. Oui, mais = bénéfice d'inventaire (580ss).

Une fois le choix fait et la position d'hériter acquise, l'héritier doit imposer cette position:

· L'action en réduction

· L'action tendant au partage

· L'action en pétition d'hérédité: l'héritier s'adresse au tiers.

1. Le silence, l'acceptation

1. Du côté des actifs

L'héritier devient titulaire des droits et possesseurs de ceux-ci. C'est une possession fictive, puisque il devient possesseur avant même qu'il ait pu physiquement prendre la maîtrise des biens.

Du point de vue de la propriété, il s'agit d'un cas d'acquisition de par la loi ( sans inscription au registre foncier. L'inscription n'est que déclarative. Une fois en possession du certificat d'héritier (556 II), les héritiers peuvent aller au registre foncier pour le modifier.

S'il y a plusieurs héritiers, une communauté héréditaire, c'est-à-dire une hoirie commence.

2. Du côté des passifs

Chacun répond personnellement sur tous ses biens. 

S'il y a plusieurs héritiers, chacun répond solidairement ( le créancier peut choisir celui qu'il veut pour le tout. Ensuite, les rapports se résolvent de manière interne.

3. Les cas particuliers (566 Ii)

La succession est sensée répudiée, lorsque l'insolvabilité du défunt était notoire ou officialisé à l'époque du décès.

2. refus, répudiation (566ss)

La répudiation est une déclaration soit un acte juridique formateur par lequel un héritier dit qu'il ne veut pas être héritier de tout ou partie de la succession. En somme, on est héritier que lorsque on ne peut plus répudier (dans un délai de 3 mois). Pendant ces 3 premiers mois, la situation n'est pas stabilisée, elle reste floue.

1. Les conditions (566-570)

1. Dire, écrire que l'on ne veut pas être héritier = un action positive.

2. Cette déclaration (567) doit être faite dans les 3 mois, ce qui est relativement court, lorsque il y a un doute sur la situation. C'est pourquoi il y a 2 moyens de prolonger ce délai.

· On peut demander une prolongation (576).

· Les héritiers peuvent provoquer la confection d'un inventaire, ce qui prolonge le délai de répudiation (568).

3. Ne pas être déchu (571) du droit de répudier. L'héritier est privé du droit de répudier, lorsque les héritiers ne répudient pas dans le délai ou soit les héritiers s'immiscent dans les affaires de la succession (ils en font trop), soit ils s'emparent d'objets de la succession et répudient, une fois servis, la succession.

2. Les conséquences

a. En principe

Principalement, l'héritier qui a répudié n'est plus héritier. Sa situation est caduque; il ne participe plus à la liquidation de la succession. Qui reçoit (572) à sa place? Les mêmes que ceux qui sont prédécédés:

· Si le défunt ne laisse pas de disposition pour cause de mort, les descendants ou les collatéraux prennent sa place.

· Si la succession est volontaire, les héritiers légaux de l'institué ne succèdent pas, mais les héritiers légaux du de cujus.

b. La répudiation de tous les héritiers les plus proches

On ne passe pas d'une parentèle à l'autre si tous les descendants ont répudié la succession (573) ( La liquidation officielle l'emporte. Mais par crainte de léser certains héritiers, le Code prévoit 2 exceptions:

1. Les descendants qui répudient, peuvent demander si le conjoint survivant ne veut pas reprendre la succession (à condition bien sur que celui-ci ne soit pas déjà héritier, c'est-à-dire le conjoint qui a l'usufruit selon 473, il est donc légataire) (574).

2. Les héritiers qui répudient en demande expressément la succession à la parentèle suivante (575).

c. En général

Si la succession est rejetée, il y a liquidation officielle. Les autorités se paient elles-mêmes, mais le solde de la liquidation revient aux ayants droit, comme s'ils n'avaient pas répudié (573 III). Toutefois, il ne faut pas oublier que la répudiation nuit à la réputation d'une famille et qu'elle coûte cher, puisqu'elle est réalisé par l'Office des faillite.

d. Protection des droits des créanciers de l'héritier

Il y a encore 2 cas où la loi protège les créanciers qui peuvent être léser par la répudiation. Il y a deux cas où la répudiation est une manoeuvre du de cujus ou de l'héritier pour léser les créanciers (à mauvais escient).

1. Les créanciers de l'héritier sont lésés

Un futur de cujus a 2 héritiers, dont un est très endetté (obéré). Le de cujus a beaucoup d'argent. On a fait des prêts à l'héritier parce que on savait que son père était riche. Mais contre toute attente, l'héritier répudie la succession, qui passe par conséquent à l'autre héritier ou à un descendant de l'héritier répudiant. Les créanciers ont ainsi été court-circuités
.

La manoeuvre en l'espèce a pour résultat de tout enlever au créancier (578). Les créanciers peuvent réagir par une action qui n'est pas une action qui rend la répudiation nulle (l'héritier répudiant ne redevient pas héritier), mais qui fait abstraction de cette répudiation pendant une certain temps. On paie les dettes et ensuite le reste passe aux autres héritiers. Ce n'est donc pas une action en nullité.

Selon la doctrine dominante, l'action doit être ouverte contre l'héritier qui a répudié, alors que c'est celui qui a accepté la succession qui a des intérêts à ce que les créanciers ne soient pas désintéressés.

2. Les créanciers du de cujus sont lésés

Un de cujus qui avait beaucoup de créanciers et beaucoup d'argent manoeuvre avec l'héritier: il transfère son patrimoine entre vifs et fait échapper ses biens à la mainmise des créanciers. Le de cujus meurt et l'héritier répudie la succession grevée de dettes dont il aurait dû répondre (579).

Les héritiers répudiant doivent quand même répondre à l'égard des créanciers. La répudiation est neutralisé, mais elle n'est pas nulle.

3. ACCEPTATION de la succession (571 ii, 566 II, 574, 575)

Quels sont les cas où on devrait éventuellement accepté la succession?

L'acceptation n'a qu'un seul effet: l'héritier ne peut plus répudier (571 II). Malgré tout, il y a 2 cas dans lesquels on devient héritier que si on accepte:

1. 566 II le de cujus est dans une insolvabilité notoire ( l'héritier serait sensé répudié.

2. 574, 575 un héritier a déjà répudié et on demande quand même au conjoint survivant, aux descendants s'ils ne veulent pas accepter la succession.

4. Le bénéfice d'inventaire (oui mais... CC 580ss)

Il faut distinguer:

1. La procédure qui aboutit à l'inventaire de

2. la réaction de l'héritier suite à la connaissance de l'inventaire.

1. La procédure d'inventaire

a. La demande d'inventaire (580)

CC 580 énumère les conditions à remplir pour la demande d'inventaire:

1. Quelqu'un doit demander l'inventaire, car ne principe on n'a pas à le demander (sauf lorsque la collectivité publique hérite selon 592, pour savoir si elle va s'en sortir positivement).

2. On a un mois pour demander un inventaire ce qui est relativement court. Il suffit qu'un héritier demande l'inventaire pour que tous les autres en profitent.

b. La constitution de l'inventaire
(581-584): la procédure

· On fait la liste des actifs et des passifs.

· On lance un appel aux créanciers.

· Le cautionnement est difficile à évaluer (voir infra).

· Les frais de l'inventaire sont à la charge des héritiers (584 II).

c. La situation des héritiers pendant l'inventaire (585-586)

On réduit les activités des héritiers au minimum pour que l'autorité puisse faire l'inventaire tranquillement. L'administration de la succession se réduit au minimum: seules des activités conservatoires peuvent avoir lieu. L'autorité qui fait l'inventaire gère la succession (585).

Durant la constitution de l'inventaire, les poursuites, la prescription et les procès en cours sont suspendus (586).

2. La décision suite à l'inventaire

a. L'héritier accepte la succession

L'héritier peut accepter la succession suite à l'inventaire et devient alors héritier (presque normal), sauf que 591!

	+                                             -

	200
	100

150


· Un de cujus a des actifs de 200, des passifs de 150 et un cautionnement de 100. Si les choses tournent mal, l'héritier a -50, si elles tournent bien +50.

CC 591 prévoit une règle particulière pour réduire le risque de l'héritier. Si le cautionnement est normalement dû, on a 200 d'actifs et 250 de passifs. Selon CC 591, la caution ne reçoit que 80 (4/5 d'actifs par rapport aux passifs). Celui qui accepte la succession ne doit pas plus que ce que recevrait le bénéficiaire du cautionnement en cas de faillite. Il ne reste à l'héritier qu'un risque de 30.

La dette est ce que l'on doit au créancier. La garantie est ce sur quoi le créancier peut mettre la main si la dette n'est pas payée. Est-ce la dette ou la garantie qui est limitée en l'espèce? Est-ce que l'héritier répond de tout son patrimoine pour les 80 ou ne répond que de 80? L'héritier ne doit pas plus que 80, mais il les doit sur tous ses biens (sur ses biens précédants et sur ceux reçus du de cujus). La dette est limitée, mais la garantie est illimitée.

b. L'héritier refuse la succession

L'hériter refuse la succession et la répudie. Si on hésite à répudier ou pas, il vaut mieux demander un inventaire, qui prolonge le délai de 3 mois pendant sa constitution.

c. L'héritier refuse, mais...

L'héritier demande la liquidation officielle, mais s'il reste quelque chose, on le prend volontiers. La liquidation intervient si personne n'est prêt à accepter la succession. Si quelqu'un accepte, la liquidation est impossible.

d. L'héritier accepte, mais...

L'héritier accepte, mais sous bénéfice d'inventaire (589ss). Il ne veut pas payer plus que ce qui figure aux passifs de l'inventaire. Il ne veut pas faire face à de mauvaises surprises.

L'héritier devient titulaire des actifs. Le problème surgit avec les passifs. Les dettes sont dues par les héritiers, mais seulement les dettes inventoriées (589 I-III, 590). Mais ! malgré ces règles, il y a 3 cas particuliers.

1. Le TF a jugé que ce système ne s'appliquait pas aux dettes publiques: les impôts sont donc dus, sauf les dettes d'AVS.

2. CC 591 joue en faveur des héritiers qui ne sont tenus de dettes que pour le montant que recevrait le créancier en cas de faillite.

3. Le montant de la dette est limité, mais pas la garantie. L'héritier doit répondre sur tous ses biens.

Exception:

· S'il y a encore des créanciers qui s'annoncent, on va les prendre en COMPTE (590 II). L'héritier est obligé ( la dette est limitée à l'enrichissement, mais la garantie n'est pas limitée.

· Le risque n'est pas trop grand parce que on voit les gages au registre foncier (590 III). Même si la dette n'est as due, parce que elle ne figure pas à l'inventaire, le gage est du quand même (CO 140). La dette est prescrite et le débiteur n'a pas à la payer. Mais le créancier peut demander tout de même la réalisation du gage mobilier.

e. L'héritier ne dit rien (588 II)

1. Les caractéristiques

L'héritier ne dit rien (588 II), il est donc sensé accepter sous bénéfice d'inventaire. Ce cas particulier est caractérisé par 3 éléments:

1. Si l'héritier dit non, il reste quand même héritier. Mais selon 593 III, les héritiers ne répondent pas des dettes de la succession (ils sont à l'abri des passifs).

2. L'effet principal est que l'on ne mélange pas les patrimoine du de cujus et celui des héritiers, ce qui se passe en principe. Ce n'est qu'ensuite que les héritiers reçoivent un éventuel solde de la différences des actifs et des passifs.

3. Une autorité officielle liquide la succession.

2. Les conditions

Les cas dans lesquels on ne mélange pas les patrimoines doivent répondre aux conditions suivantes:

· Lorsque les créanciers sont lésé suite à la répudiation, ils disposent d'une action pour faire liquider la succession officiellement (578 II).


· Quelqu'un demande une liquidation officielle (593). Cette liquidation suppose qu'aucun autre héritier n'ait accepté la succession (593 II).

· Les créanciers du de cujus font une requête (594). Le de cujus a beaucoup d'argent et il aurait de quoi payer, mais le mélange des patrimoines avec celui de l'héritier qui a lui-même des créanciers et peu de moyens, lèse les intérêts des créanciers du de cujus. Les créanciers du de cujus sont seuls protégés au contraire de ceux de ceux de l'héritiers. 

Les créanciers de l'héritier peuvent être protégés dans le cas inverse où l'héritier a des dettes et un petit patrimoine: cette solution n'est pas possible selon 594, parce que on ne peut pas empêcher quelqu'un de contracter des dettes; on peut seulement se garantir. Le légataire qui est un créancier de l'héritier n'a pas la possibilité de demander la liquidation officielle.

3. La liquidation officielle

La liquidation s'effectue selon 595-597. L'autorité fait l'inventaire: elle répertorie les actifs et les passifs et vend.

· Si la succession est positive, le solde revient aux héritiers (une fois les dettes payées).

· Si la succession est déficitaire ( on renvoie la succession à la faillite. On prend tous les actifs et tous les passifs et on donne une fraction à chaque créancier.

f. Les cas particuliers de CC 592

Si l'héritier est une collectivité publique, celle-ci ne répond pas pour plus que ce qu'elle reçoit, car elle ne paie pas les dettes de ceux qui n'ont pas payé leurs dettes. C'est un cas de garantie limitée! La collectivité ne paie pas plus que ce contient les actifs du de cujus.

5. La mise en oeuvre du droit de l'héritier

1. L'action en pétition d'hérédité

1. La notion

L'héritier fait une action en pétition d'hérédité, lorsque il ne peut pas prendre possession de ce à quoi il a normalement droit. En principe, un héritier ouvre l'action en réduction si est réservataire, pour le montant de sa réserve, et / ou il ouvre une action en partage. L'héritier n'a pas forcément de réserve ni la possession de la succession dans l'action en pétition (598).

Les héritiers sont héritiers de par la loi: ils deviennent propriétaires des biens du de cujus. S'ils n'ont pas la possession, ils ont une action comme propriétaire qui est l'action en revendication. c'est une action spéciale par rapport à l'action en revendication:

· Elle donne des avantages aux héritiers (plus grands que ceux en tant que propriétaire).

· Seulement dans un temps limité.

2. La qualité pour agir

L'héritier agit ou le prétendu héritier contre le possesseur des biens. L'héritier n'a pas la possession qui est entre les mains d'un tiers qui n'est pas l'héritier.

3. Les litiges qui en découlent

1. Le de cujus avait remis un bien à un tiers. L'héritier succède au de cujus et peut demander au tiers la restitution du bien, mais il y a un litige sur l'existence du bien. Le tiers conteste le devoir de restitution.

2. Le tiers est d'accord qu'il doit rendre le bien, mais il conteste la qualité d'héritier du demandeur. 

Le TF dans un premier temps, estimait que l'action en pétition était une action d'hériter; par conséquent, seul le problème entre le de cujus et l'héritier sur l'existence de la restitution était englobé par l'action. Puis dans un deuxième temps, le TF a dit qu'il pouvait trancher les deux actions dans un même jugement: la qualité d'hériter et la relation juridique avec le tiers (qui ne veut pas restituer).

4. La preuve

Le tires a la possession de l'objet; par conséquent c'est à l'héritier présumé que revient la charge de prouver qu'il est titulaire de la qualité d'héritier. Les litiges éventuels:

· Le de cujus a prêté un bien à un tiers. Le tiers prétend que c'était une donation.

· Deux testaments successifs on été faits: un trouvé (en 1990) désigne un héritier et le second est détenu par une autre personne qui en est le bénéficiaire. Cette personne doit agir pour prouver qu'elle est le vrai héritier, puisque c'est le premier héritier détient les biens.

5. Les conditions de temps (600)

Le possesseur de bonne foi et de mauvaise foi sont distingués (10 ou 30 ans selon). Ce délai est un délai de péremption, malgré la note marginale.

6. Les avantages de cette action par rapport à l'action en revendication

a. Le for unique (CC 598 I)

L'action en pétition d'hérédité permet, en une fois, de trancher la question de propriété de tous les biens. Il n'y a qu'un seul for. Le for est celui du dernier domicile du défunt (538 qui est le for général en droit des successions).

b. La subrogation patrimoniale

On peut faire valoir des droits sur une succession ou sur des biens qui en dépendent. On peut récupérer la succession et tous les biens achetés avec la succession. C'est le phénomène du remplacement d'un bien par rapport à l'autre. C'est la subrogation patrimoniale (( réelle). Un bien qui est dans un patrimoine en sort et est remplacé par un bien acheté qui revient dans le patrimoine (comme on peut ouvrir l'action pour le premier objet, on peut ouvrir pour le deuxième). Dans la subrogation réelle, par contre, le droit réel sur un certain bien est reporté sur un autre bien (subrogation réelle). Celle-ci est très rare (l'usufruit sur une chose qui est détruite se reporte sur la chose qui la remplace, telle l'indemnité).

c. Les mesures de sûretés fédérales (598 II)

En principe, la procédure est cantonale et donc les mesures de sûretés sont l'affaire des cantons et le droit fédéral ne dit rien. Ici, le droit fédéral oblige le juge à prendre des sûretés (assez rare que le droit fédéral ordonne lui-même des mesures de sûretés).

d. L'échec de la prescription acquisitive (599 II)

Le de cujus remet un objet à un tiers qui de bonne foi croit qu'il a reçu un don du de cujus. Mais le de cujus n'avait pas la capacité de discernement. Le contrat est par conséquent nul. Le tirs n'est pas devenu propriétaire, parce que il n'y a pas de titre d'acquisition valable. Toutefois, le tiers qui est de bonne foi peut en principe après 5 ans devenir propriétaire par prescription même si le titre n'était pas valable (728).

Le tiers qui est pourtant devenu propriétaire, ne peut pas opposer sa propriété à l'action en pétition d'hérédité. Le tiers a un droit opposable à tous, sauf à l'héritier.

7. Les effets de l'action en pétition d'hérédité

Si l'héritier gagne son action, le tires doit lui restituer le bien.

6. L'ACQUISITION par les légataires

i. La notion

Les légataires posent moins de problèmes, parce que ce sont seulement des successeurs particuliers. Lors de la succession, le légataire a une créance contre les héritiers qui eux sont des successeurs de plein droit. Le légataire ne répond pas des dettes, mais il doit faire valoir sa créancier pour devenir (562) propriétaire. 

Le seul cas qui échappe à cette logique, est le legs d'assurance. Lorsque on lègue une assurance-vie, le légataire peut demander sa créance directement à l'assureur.

II. Qui est créancier?

Le créancier est quelqu'un hors de la succession à qui on doit donner un objet particulier. Mais il est possible que le légataire soit aussi héritier (legs préciput). Il prend son legs et revient en la qualité d'héritier (486 III). Ces 2 qualités sont indépendantes l'une de l'autre ( on reste légataire même si on répudie la succession.

III. Qui est le débiteur?

Le débiteur est la personne spécialement désigné par le de cujus ou à défaut les héritiers légaux ou institués. Le de cujus peut choisir un héritier particulier, comme débiteur (562).

Le sous est un cas particulier dans lequel le de cujus désigne comme débiteur quelqu'un qui est légataire. Celui-ci doit transmettre à une autre personne un bien. 

Si le débiteur n'est pas désigné, les héritiers ensemble doivent transmettre les legs. Lorsque le créancier ne reçoit pas sa part, les héritiers doivent exécuter (486 III).

iv. L'objet du legs

On peut léguer un bien, une chose, un droit (usufruit sur une chose) ou une créance. Le de cujus était propriétaire d'un bien qui est grevé de charges. 485 prévoit que si ce de cujus lègue la maison, la maison en mains des héritiers qui doivent la remettre au légataire, mais le légataire ne doit pas payer la dette: il n'a que l'actif. 485 prévoit que l'héritier a le gage ( Le propriétaire de l'immeuble n'est pas le débiteur de la dette.

Si les héritiers décident de ne plus payer (827) la dette, le légataire peut lui-même payer la banque pour que l'immeuble ne soit pas vendu. Le légataire reprend ensuite la position de la banque, contre les héritiers qui doivent alors lui payer la dette reprise.

v. Conditions de temps (562 II)

A quel moment le créancier peut-il faire valoir son droit? Lorsque l'héritier reste définitivement héritier.

vi. Répudiation, inventaire, liquidation officielle (577)

· Le légataire peut répudier son legs, c'est-à-dire faire une remise de créance (577).

· Le bénéfice d'inventaire n'a aucun sens, car le légataire ne répond pas de la dette.

· La liquidation officielle n'a pas lieu. CC 594 ne lui permet pas de l'obtenir.

vii. Les effets

Le légataire a une créance qu'il fait valoir ou non. Il est titulaire d'un droit personnel (97ss, 526 III). Si la créance est exigible, il peut en demander l'exécution et sinon des dommages-intérêts.

L'action se prescrit (601) comme les actions ordinaires, par 10 ans à compter du jour où elle est exigible.

7. Les droits des créanciers (564)

1. Le problème

Un de cujus a des créanciers. Son futur héritier a aussi des créanciers. Le de cujus meurt et l'héritier devient héritiers des dettes du de cujus et doit aussi assumer les dettes de succession (frais funéraires) et les legs qu'il doit faire envers le légataire ( 4 sortes de créanciers.

Le problème est de savoir qui l'emporte sur qui, si l'hériter ne peut pas désintéresser tout le monde.

1. Les créanciers du de cujus sont plus forts que les légataires. L'héritier ne peut pas donner des biens aux légataires avant d'avoir payer les créanciers du de cujus (564 I).

2. Les créanciers personnels des héritiers ont les mêmes droits que les créanciers du défunt. On les met sur le même pied (564 II).

Cet article est trompeur, car on arrive à la conclusion que les créanciers de l'héritier l'emportent sur les légataires ce qui est faux. Il n'y a pas de raison que le légataire qui reçoit quelque chose du de cujus passe encore après les créanciers de l'héritier.

Il faut donc lire les 2 alinéas séparément l'un de l'autre.

1. Dans un premier temps, on met en concurrence les créanciers du de cujus et le légataire.

2. Puis, on met en place les autres créances.

2. Exemple

Un de cujus a des créanciers pour 30. Son héritiers a des créanciers pour 90. Le de cujus meurt et il reste un légataire pour 30. Les patrimoines en présence sont les suivants:

· le de cujus avait un patrimoine de 90

· l'héritier a un patrimoine de 10.

Toutes les dettes se concentrent sur la dette de l'héritier: 150 de dettes. Cet héritier ne peut pas payer tout le monde (il n'a que 100).

1. On met en concurrence les créanciers de l'héritier avec les créanciers du de cujus moins le legs. 

· actif 100

· passif 30 (créanciers du de cujus) + 90 (créanciers de l'héritiers) = 120.

Le legs doit passer après les créanciers du de cujus.

Chacun reçoit 10/12 de leur créance (25 et 75). Les créanciers du de cujus reçoivent 10/12 de leur créance, puis ils sont hors jeu.

1. Il reste 100-25, c'est-à-dire 75 à partager. On met en concurrence les créanciers de l'héritiers (90) et le légataire (30) = 120, mais on n'a que 75 pour les payer. Ils reçoivent 75/120 de leur créance. Les créanciers de l'héritier (56,7) et le légataire (18,9). Le légataire est moins bien placé que les créanciers du de cujus.

Mais cette situation n'est pas idéale pour les créances du de cujus. Le de cujus a 3x plus que ce que le de cujus leur doit et ils ne reçoivent pas ce à quoi ils ont droit. Selon 594 I, les créanciers auraient pu demander une liquidation officielle, lors de laquelle on ne mélange pas les patrimoine du de cujus et de l'héritier. On aurait d'abord payer les 30 des créanciers du de cujus, puis ensuite on aurait payé les 30 du légataire. Puis les 30 restants passent à l'héritier qui a 40 pour payer ses 90 de dettes.

Le légataire aurait profité de la liquidation officielle en l'emportant sur les créanciers de l'héritier. Le légataire ne peut pas obtenir la liquidation officielle (594 II), mais il est autorisé dans les mêmes circonstances à requérir des mesures conservatoires pour conserver ses droits. La jurisprudence a interprété cette disposition, même si il n'y a pas de liquidation officielle, le légataire peut demander qu'on lui mette de côté le montant de son legs. Ce qui revient à donner au légataire un droit de préférence.

En conclusion:

· soit quelqu'un demande la liquidation officielle: les patrimoines sont mélangés;

· soit une personne demande la liquidation officielle: le légataire prudent demande les sûretés pour payer son legs;

· soit le légataire ne demande pas de sûretés: 564 s'applique.

· Le légataire doit soit s'assurer que la liquidation officielle, soit demander des sûretés, il risque sinon de perdre dans le jeu de 564.

chapitre Iv - le partage successoral

Ce chapitre ne s'applique pas, lorsque on a un seul héritier. Lorsque il y a plusieurs héritiers, ils deviennent tous propriétaires et forment une hoirie jusqu'à ce qu'ils ont partager.

1. Avant le partage (602)

Les héritiers forment une indivision, une communauté héréditaire. Les légataires ne participent pas à cette hoirie. Le conjoint n'y participe pas.

a. Les actifs

1. La hoirie - l'action commune

Les héritiers sont propriétaires (602 II) des biens, sauf s'il y a une représentation. On applique 652ss relatives à la propriété commune; tout doit se faire à l'unanimité. Ils ne peut agir qu'en commun. Ils gèrent tous ensemble, si rien n'est prévu d'autre. C'est donc une affaire lourde, puisque rien ne peut se faire sans l'accord de tous.

Pour simplifier la gestion, on peut recourir à la représentation de l'hoirie (exception).

2. Les différentes formes de représentation

1. L'urgence

2. Le procès entre un héritier et la communauté héréditaire. Cet héritier n'est évidemment pas parmi les défendeurs.

3. Il y un a représentant de la communauté héréditaire (602 II).

1. L'exécuteur testamentaire

a. Désignation par le de cujus (517)

Ce représentant peut être désigné par le de cujus. Selon 517-518, le de cujus peut, par une disposition testamentaire, charger de l'exécution de ses dernières volontés une ou plusieurs personnes capables d'exercer les droits civils. L'exécuteur testamentaire est une personne chargée par le de cujus d'exécuter sa volonté.

C'est une façon de soustraire l'exécution de la succession aux héritiers, pour des motifs divers. Le de cujus peut notamment pressentir que les héritiers ne vont pas parvenir à s'entendre ou qu'ils ne sont pas capables de partager (( gérer une entreprise). Le donc veut par conséquent s'assurer que sa volonté sera réalisée malgré les héritiers.

Il faut une disposition pour cause de mort, c'est-à-dire une disposition testamentaire donc révocable (517 I). Si la confiance en l'exécuteur est rompue, le de cujus doit pouvoir révoquer cette relation. 

b. La personne de l'exécuteur testamentaire

L'exécuteur peut être une personne physique ou une personne morale, pour autant qu'elle ait la capacité civile active.

L'exécuteur n'est pas exactement un représentant des héritiers. Il ne les représente pas. Ils doivent collaborer avec lui. En réalité, il s'agit d'un représentant fiduciaire. Il agit donc en son nom (reçu cette mission du de cujus) et produit des effets pour la succession
.

c. Les tâches de l'exécuteur (518)

3 Lorsque plusieurs exécuteurs testamentaires ont été désignés, ils sont réputés avoir reçu un mandat collectif.

1. Les droits et les devoirs de l'administrateur officiel d'une succession (518 I)

1 Si le disposant n'en a ordonné autrement, les exécuteurs testamentaires ont les droits et les devoirs de l'administrateur officiel d'une succession.

CC 518 n'est pas un renvoi à 554, mais à 595 (liquidation officielle).

2. Faire respecter la volonté du défunt (518 II)

2 Ils sont chargés de faire respecter la volonté du défunt, notamment de gérer la succession, de payer les dettes, d'acquitter les legs et de procéder au partage conformément aux ordres du disposant ou suivant la loi.

· La gestion est donc soustraite aux héritiers.

2. Le représentant volontaire des héritiers

Les héritiers désignent quelqu'un. Cette personne a un mandat de gestion (( procuration). Elle procède elle-même aux actes nécessaires.

3. Le représentant désigné par une autorité

Les héritiers ne sont pas d'accord entre eux:

1. L'administration officielle (554)

2. La liquidation officielle (595)

3. Les héritiers ne s'entendent pas, même sur la désignation d'un représentant (602 III) ( Chacun peut demander au juge la désignation d'un représentant. C'est une menace de chacun envers les autres!

b. Les passifs

1. La solidarité des héritiers

Les héritiers sont, avant le partage, tenus solidairement. Chacun est tenu pour le tout. Pas d'action commune dans ce cas. Cela pousse au partage.

2. Les effets pour les créanciers

Chaque créancier peut agir contre un hériter, pour autant qu'il s'agisse d'une dette personnelle du de cujus. Sinon, il faut agir contre tous (( dette de la succession).

2. LE PARTAGE

a. A quel moment?

1. Accord général

On procède au partage, lorsque tout le monde est d'accord de partager. Toutefois, les héritiers peuvent prolonger l'hoirie (entreprise non partagée).

2. Désaccord

En cas de désaccord, "chaque héritier a le droit de demander en tout temps le partage de la succession, à moins qu'il ne soit conventionnellement ou légalement tenu de demeurer dans l'indivision" (604 I). L'action en partage (604ss) permet de demander aux autres héritiers le partage. La note marginale de 604 est fausse (.

3. L'action en partage

a. Le principe (604 I)

Un héritier peut demander en tout temps le partage.

b. Les exceptions

· Les héritiers peuvent avoir convenu de rester ensemble et de renoncer à l'action en partage (604 I i.f.), dans les limites de CC 27 (la durée ne doit pas être excessive).

· "A la requête d'un héritier, le juge peut ordonner qu'il soit sursis provisoirement au partage de la succession ou de certains objets, si la va-leur des biens devait être notablement diminuée par une liquidation immédiate" (604 II). L'indivision est prolongée si la valeur des biens risque de diminuer.

· "S'il y a lieu de prendre en considération les droits d'un enfant conçu, le partage est ajourné jusqu'à la naissance" (650 I). Les héritiers potentiels sont pris en compte à condition qu'ils naissent vivants.

· "Chaque héritier peut demander que les dettes soient payées avant le partage" (610 III).

· LDFR 12 permet de différer, si on ne sait pas si un enfant aura la volonté et les aptitudes de reprendre l'exploitation
.

b. COmment?

Il y a 4 étapes:

1. La détermination de la masse à partager

2. Le fractionnement pour chaque héritier

3. Le remplissage des parts

4. La séparation des biens

1. La détermination de la masse à partager

	1.
	
	Les biens extants

	2.
	+
	Les rapports

	3.
	-
	Les dettes du de cujus

	4.
	-
	Les dettes de la succession

	5.
	+
	Les réductions acceptées, s'il n'y a pas d'accord, un héritier lésé devra agir cintre le bénéficiaire qui n'a pas voulu rapporter


Comment faut-il évaluer la valeur des biens. CC 617 donne une réponse partielle (la valeur vénale des immeubles au moment du partage).

1. Le principe général

"Les immeubles doivent être imputés sur les parts héréditaires à la va-leur vénale qu'ils ont au moment du partage" (617).

1. La valeur vénale (ce qu'on aurait en vendant)

2. Au moment du partage (et non au moment du décès).

2. Réserves

"Le rapport a lieu d'après la valeur des libéralités au jour de l'ouverture de la succession ou d'après le prix de vente des choses antérieurement aliénées" (630). Les rapports se font à la valeur au moment de la mort (. Les biens extants sont donc évalués au moment du partage, tandis que les rapports au moment de la mort!!!

Le calcul des réserves se fait aussi au moment de la mort (CC 537).

2. Le fractionnement pour chaque héritier

Il peut y avoir des litiges, surtout pour les réserves. On fait des parts pour chacun.

3. Le remplissage des parts

Il faut savoir ce que l'on donne à chacun (( A a droit à 1000, on lui donne l'immeuble ou le carnet d'épargne?)

a. Le principe

Les héritiers peuvent s'entendre sur la manière dont ils veulent répartir l'immeuble. La liberté est complète. La seul restriction est l'interdiction de morceler les immeubles agricoles (LDFR 58)
.

b. Les atténuations au principe

A ce principe de la liberté de composer les parts il y a quelques atténuations.

1. Concours de l'autorité (609)

Les créanciers d'un hériter peuvent demander qu'un autorité participe à la composition des lots (éviter qu'un héritier ne lèse leurs droits).

2. Dispositions du défunt (608)

CC 608 permet au de cujus d'influencer le partage, mais pas de déterminer la grandeur des parts.

Remarques:

1. En principe, ces règles lient les héritiers (608 II). Si un héritier demande que l'on respecte la volonté du de cujus, tous doivent suivre. Mais si tous sont d'accord pour ne pas le faire, ils peuvent tenir en échec les règles de partage du de cujus.

2. Si on ne sait pas si le de cujus a fait une règle de partage ou un legs, on présume la règles de partage (608 III).  Le de cujus a 2 enfants, une maison de 100 et de l'argent pour 60. Dans son testament, il donne la maison à A.

S'il s'agit d'un legs, la réserve de B est de 60. Donc B a reçu sa réserve. Les 40 sont la quotité disponible.

S'il s'agit dune règle de partage, A reçoit la ½ donc 80 (la maison) et B reçoit ½ donc 80. Et A lui paie 20.

Soit on veut vraiment faire une libéralité, soit on doit dire qui reçoit quoi. Entre ces 2 interprétations, on présume que le de cujus a voulu faire une règle de partage. On présume la solution la moins lourde pour celui qui ne bénéfice pas d'une disposition pour cause de mort.

3. Une façon d'influencer le partage est de désigner un exécuteur testamentaire. L'exécuteur ne peut toutefois pas obliger les héritiers à partager d'une certaine façon, alors qu'il sont entre eux d'accord de procéder à une autre répartition (parce que après une fois le dos tourné de l'exécuteur, ils peuvent faire ce qu'ils veulent et s'échanger des objets). S'ils ne sont pas d'accord entre eux, on agit en partage devant le juge pour trancher le litige.

3. Désaccord des héritiers (611)

Si les héritiers ne s'entendent pas:

1. CC 611 II permet aux héritiers de demander l'appui d'une autorité pour composer les biens. C'est une autorité de conciliation mais qui ne peut pas imposer le partage.

2. L'action en partage permet de demander au juge d'ordonner le partage, si 611 n'aboutit pas. Cette action permet de régler les autres problèmes aussi tel le rapport...

Le juge va appliquer les art. 610ss pour avoir une idée de la manière à partager
. Chacun a droit à un peu de tout. CC 612a est particulièrement important. Le conjoint peut se faire attribuer le logement. Cette règle complète (219) le régime. Cette règle s'applique lorsque les époux n'étaient pas mariés sous le régime de la participation aux acquêts.

4. La séparation des biens

Comment va-t-on couper les biens?

· Le jugement règle la séparation

· Pas de jugement, 634 règle la clôture du partage.

Il y a deux méthodes:

a. Le partage manuel

Les lots sont composés et reçus. Chacun reçoit manuellement et prend possession des biens.

b. L'acte de partage

Un acte de partage a été passé. On fait un contrat qui dit qui reçoit quoi, en la forme écrite. C'est un contrat générateur d'obligations.

La loi prévoit ce contrat en la forme écrite même pour les immeubles; il n'est donc pas nécessaire de passer devant le notaire, parce qu'ils sont déjà propriétaires de par la loi.

Le partage est alors terminé.

3. Après le partage

a. Les garantie entre cohéritiers

1. Rescision du partage (638)

"Le partage peut être rescindé pour les mêmes causes que les autres contrats".

Le contrat de partage est entaché d'un vice de volonté (638). On peut le remettre en cause comme n'importe quel contrat.

2. Obligations en résultant (637)

Des biens sont revendiqués avec succès par un tiers. Il y a une garantie pour éviction et pour les défauts. Les cohéritiers demeurent garants les uns envers les autres selon les règles de la vente, qui se prescrit par un an (637 III).

CC 171 n'équivaut pas à 637 I sur la cession de créance. Les héritiers garantissent entre eux que dans n'importe quel cas l'héritier paie.

b. Responsabilité envers les tiers - les dettes (639-640)

Les héritiers peuvent exiger que les dettes soient payer avant le partage mais ils ne sont pas obligés de le faire. Ils peuvent se répartir les dettes comme les actifs. Les créanciers peuvent demander le paiement après le partage à quelqu'un d'autre que celui qui a repris la dette interne.

Le partage et l'attribution des dettes équivalent à une reprise de dette interne. La reprise de dette interne ne lien pas le créancier. Il faudrait sinon que le créancier consente à la reprise de dette externe. Le créancier peut poursuivre qui il veut pendant 5 ans.

Selon 640, celui qui a payé à tort, peut se retourner contre celui qui devait payer.

troisième partie

Le droit successoral rural

1. But, objet et champ d'application

CC 619 prévoit que "la reprise et l'imputation des entreprises et des immeubles agricoles sont régies par la loi fédérale du 4 octobre 1991 sur le droit foncier rural". Ces 2 types de biens agricoles faisaient déjà avant 1994 l'objet de règles spéciales dans le CC (619bis - 625bis). Ne pas apprendre les règles de l'ancien droit du polycopié. Les nouvelles règles: CC 691 renvoie à LDFR 11-35.

Les immeubles agricoles connaissent des règles spéciales, parce que compte tenu de l'attrait des terres en Suisse, leur prix et en regard de cette valeur commerciale, le rendement que l'on peut en tirer (salaire) est relativement bas. Il y a un écart entre le prix du marché et ce qu'elles permettent d'obtenir. Les écarts sont de 1 à 4. On paie une terre 4x plus que ce qu'on en tire. Il y a un risque qu'il n'y ait plus d'agriculteurs.

Les buts de la loi (LDFR 1):

1. "d'encourager la propriété foncière rurale et en particulier de maintenir des entreprises familiales comme fondement d'une population paysanne forte et d'une agriculture productive, orientée vers une exploitation durable du sol, ainsi que d'améliorer les structures". On veut favoriser les entreprises agricoles familiales ni trop petites (car elles ne peuvent pas survivre), ni temps grande (car elles dépassent les forces d'une famille). C'est un choix politique.

2. "renforcer la position de l'exploitant à titre personnel, y compris celle du fermier, en cas d'acquisition d'entreprises et d'immeubles agricoles". On veut systématiquement mettre sur les exploitations agricoles des personnes qui y travaillent vraiment, on ne veut pas de gentlemen farmer.

3. "de lutter contre les prix surfaits des terrains agricoles". Les prix sont surfaits par rapport à ce que l'on peut tirer comme rendement. On veut trouver un équilibre entre les 2.

La LDFR saisit le marché agricole de toute sorte de façon (LDFR 1 II) notamment les problèmes de gage, de partage (parfois il faut permettre le partage, parfois non), de succession et de l'acquisition. 

Nous allons étudier les mesures successorales (LDFR 11-35).

2. le partage successoral

1. Le droit à l'attribution préférentielle (11-24): il s'agit d'une lex specialis par rapport aux règles générales. On attribue l'immeuble à une valeur inférieur pour que celui qui reprend puisse gérer son immeuble.

2. Les autres héritiers sont par conséquent lésés ( Le droit au gain des cohéritiers (28-35). On partage en cas de réalisation ultérieure de l'immeuble.

3. Le droit d'emption légaux de certains parents (25-27). Des parents non héritiers peuvent acquérir à certaines conditions.

1. droit à l'attribution préférentielle (11-24)

1. Le but

Le but est de favoriser dans le partage de la succession celui qui veut reprendre pour exploiter personnellement et le tout à la valeur de rendement.

La loi distingue les entreprises agricoles des immeubles agricoles isolés.

2. Les entreprises agricoles

Une entreprise agricole est un domaine, une exploitation, c'est-à-dire un ensemble de moyens qui permettent d'exploiter la terre (LDFR 7). Pour avoir une entreprise agricole, elle doit exiger la moitié des forces de travail d'une famille paysanne ( On définit ainsi une certaine taille d'entreprise. Toutes les entreprises ne remplissent donc pas cette condition. La loi ne s'applique qu'aux entreprises qui ont la taille minimale requise. Dans le cas contraire, l'entreprises est vendue à une autre.

a. Quelle personne bénéficie de cette attribution préférentielle?

1. Héritier

Un héritier capable et exploitant l'entreprise personnellement (être lui-même sur le tracteur) a la priorité.

2. Héritier réservataire

Si aucun héritier ne demande cette attribution, tout héritier réservataire peut demander l'attribution (enfant, conjoint survivant, père-mère). Le but n'est pas d'assurer l'entreprise agricole, mais de maintenir l'entreprise dans la famille.

3. Droit d'emption des parents

Il faut encore réserver le droit d'emption des parents qui peuvent acheter l'entreprises même si un réservataire non exploitant veut acquérir l'entreprise.

4. Prétention du conjoint survivant (LDFR 11 III)

Sous réserve de la prétention du conjoint survivant, on doit, si possible, laisser au conjoint survivant son cadre de vie. L'enfant qui reprend doit laisser à son père ou à sa mère l'espace pour vivre.

b. Les modalités

· LDFR 22 exclut l'accaparement. Il s'agit de la limite supérieure de la grandeur de l'entreprise.

· LDFR 16 prévoit que si une entreprise très grande qui permet à plus d'une famille de vivre correctement, doit être partagée, puisque le but est de favoriser une entreprise familiale moyenne.

· LDFR 12 prévoit que l'on attende avant de partager que les enfants mineurs dont on ne sait pas encore s'ils veulent reprendre l'entreprise ou pas.

· LDFR 19-20 S'il y a des prétendants de même rang pour obtenir l'entreprise agricole.

1. Le de cujus peut décider entre les enfants. Sa volonté est protégée (608).

2. Si le de cujus ne s'est pas exprimé, LDFR 20 s'applique.

3. Le juge doit décider lequel des deux est le plus apte à reprendre l'entreprise en tenant compte de la situation personnelle.

c. Quelle valeur (LDFR 17-18)?

L'héritier reprend à la valeur de rendement, parce que il doit exploiter l'entreprise. L'héritier réservataire reprend quant à lui à la valeur vénale.


A est capable et désireux de reprendre l'entreprise agricole.

Les biens extants: entreprise agricole.

1. VR 500

2. VV 2'000

3. Dettes 200

1. Partage à la valeur vénale

Que se passe-t-il si on partage l'entreprise à la valeur vénale? La masse à partager est de 1'800. Si A reprend, il doit payer 600 à B et 600 à C. Cette entreprise ne lui rapportera que 5-6% de 500 par année ( 25-30 de rendement et devrait payer 1'200 au frère et soeur.

Donc si A n'est pas exploitant, il doit payer 1'200. On va donc devoir vendre cette entreprise à la valeur de rendement et un autre agriculteur pourra la reprendre.

2. Partage à la valeur de rendement

Que se passe-t-il si on partage l'entreprise à la valeur de rendement? La masse à partager est de 500-200 = 300. A peut reprendre l'entreprise avec une soulte de 100 à B et 100 à C. Cela fait déjà des dettes de 400. Le plafond des dettes pour l'entreprise agricole est de 35% de plus que la valeur de rendement.

LDFR 17 permet la reprise de l'entreprise agricole.

3. Les immeubles agricoles isolés (LDFR 21)

LDFR 21 prévoit un droit d'attribution à des conditions différentes (cas rare). 

· Il faut être un héritier et 

· avoir un domaine agricole 

· dans les environs c'est-à-dire dans le rayon d'exploitation de ses terres.

· L'héritier (si son entreprise n'est pas déjà immense) a un droit d'attribution au double de la valeur de rendement (avec les correctifs de LDFR 18). Ces conditions sont difficiles à remplir.

2. Le droit au gain

1. Le principe (LDFR 28)

Les héritiers ont droit à la valeur préférentielle, soit la valeur de rendement. Mais quelle est la protection des cohéritiers, si par la suite, l'héritier attributaire revend l'entreprise? LDFR 28ss s'appliquent.

Un enfant A a repris une entreprise pour 300 et a payé 100 à ses frères et soeurs. Quelques années plus tard, A vend cette entreprise 2'000 et se met 1'500 dans la poche. B et C sont perdants. 

C'est pourquoi, LDFR 28 prévoit que A peut garder 500, mais doit donner 500 à chacun de ses frère et soeur ( chacun reçoit 600 ce qui correspond au partage à la valeur vénale.

2. L'aliénation (LDFR 29-30)

a. Les différentes aliénations

Quand y a-t-il aliénation? il y a aliénation lorsque il y a:

1. Une vente ou

2. tout acte qui est équivalent à une vente (droit de superficie)

3. lorsque il y a une expropriation

4. lorsque il y a un classement en zone à bâtir; l'agriculteur ne vend pas mais a un potentiel plus grand

5. lorsque l'agriculteur désaffecte son exploitation et en fait autre chose

· Il faut donc garder à l'esprit qu'il n'y a pas seulement la vente qui déclenche le droit au gain.

b. La vente

A quel moment a-t-on une vente? à la conclusion du contrat. Le droit au gain selon LDFR 28 ne vaut pas d'une manière illimitée dans le temps, mais seulement si l'héritier aliène l'entreprise après 25 ans. Le moment déterminant pour savoir si on est dans les temps (et pas seulement le versement de la contre-prestation) est la conclusion du contrat.

c. Le classement en zone à bâtir

Il y a aliénation, si dans les 25 ans la procédure pour classer est introduite dans les 25. Le gain est exigible soit lorsque il y a vente, soit lorsque l'agriculteur le garde, mais même si il n'a pas vendu son entreprise, il doit payer 15 après à ses frère et soeur le gain théorique. Donc une fois classé, il vaut mieux bâtir.

3. Le calcul du gain (LDFR 31-33)

	
	Prix d'aliénation
	VV
	2'000

	-
	Valeur d'imputation
	VR
	500

	
	Gain brut
	
	1'500

	-
	LDFR 31-33 permettent à l'aliénateur de déduire un certain nombre de montants (en fait réinvesti dans l'entreprise)

L'agriculteur peut déduire ce qu'il a investi dans l'entreprise
	
	

	-
	2% du gain par année qui lui reviennent (LDFR 31 IV)
	
	

	
	Gain net
	
	


Le gain net est plus petit que le gain brut et pas seulement la différence entre VV et VR.

4. Garantie du droit au gain

a. Les conditions

Les cohéritiers ont une créance. Mais celui qui a l'objet est l'attributaire. On donne un droit personnel au cohéritiers au lieu d'un droit réel (héritier). On a voulu renforcer leur position (LDFR 34). On donne au cohéritier un gage, un droit réel.

Le système résulte de LDFR 34 II-III:

· Entre le moment du partage et de l'aliénation, l'ayant-droit peut faire annoter au registre foncier le droit de gage sans indication du montant de la charge (puisqu'on ne sait pas encore quel est le gain). La loi permet une annotation (961), on inscrit provisoirement le gage, mais on ne met pas de montant et attend dans les 25 ans. En pratique, dès le partage, il faut annoter le droit au gain.

· Du moment où la vente est requise, on ne peut plus obtenir de garantie. L'annotation n'est donc plus possible. Le cohéritier doit donc le faire assez tôt.

b. Les effets

Le gage est annoté provisoirement. LDFR 34 IV prévoit que la prot4ection dure 3 mois de plus que la propriété de l'attributeur: 3 mois après la connaissance de l'aliénation. Une fois que le cohéritier sait qu'il y a eu aliénation, il doit transformer son inscription provisoire en droit de gage avec un certain montant.

Pour cela, il a la méthode prévue par l'hypothèque légale des artisans et entrepreneurs:

1. Soit on discute avec le propriétaire sur le montant du gain et le propriétaire reconnaît la dette et l'inscription du gage.

2. Soit on ouvre un procès pour demander au juge de faire une inscription provisoire au sens de CC 961 I/1, et on demande l'ouverture de l'action quant au fond. Si l'action est gagnée, le montant du gain est inscrit. La garantie est définitive et prend date au moment de la première inscription.

En bref, le cohéritier demande au moment du partage l'annotation du droit de gage. Le juge ordonne l'inscription d'un gage du montant du gain avec la date du partage et le cohéritier est garanti. Mais tout ça ne s'applique jamais, parce que les cohéritiers sont payés avant. Si l'acheteur d'une entreprise ne règle pas le problème du gain avant de payer le prix, il risque de se retrouver avec une entreprise agricole grevée d'un droit de gage de 1'000.

C'est pourquoi, on fait en sorte que lorsque le prix de 2'000 est payé, une partie revient à C et B et le reste à l'attributeur. C'est un mécanisme mis en place par le droit pour ne jamais être appliqué. L'effet préventif suffit.

3. Droit d'emption des parents (LDFR 25-27)

1. Les frères et soeurs


Le propriétaire d'une entreprise agricole, père de A et B. Les 2 enfants veulent reprendre l'entreprise. Selon LDFR 11, les 2 demandent l'attribution de l'entreprise à la valeur du rendement dans le partage. Mais l'entreprise est trop petite et ne peut pas être partagée en 2, elle doit donc revenir un seul d'entre eux. A est choisi (20). A meurt et n'a pas d'enfant. L'entreprise passe à l'héritière. Mais on donne à B une seconde chance d'acquérir l'immeuble. Il al le droit d'acheter l'entreprise (LDFR 25 b) à belle-soeur (épouse survivante) (25 ( 42).

2. Les descendants


Une personne propriétaire d'une entreprise qui a 2 enfants dont aucun n'est exploitant. Un des 2 veut l'attribution à titre d'hériter réservataire (11 II). Mais le petit-fils non héritier aimerait reprendre l'entreprise pour l'exploiter personnellement. L'art. 25 donne la priorité au petit-fils; celui-ci a un droit d'emption sur son oncle.

Le frère n'a pas de droit de succession légal (( pas de réserve).





Si il y a un testament et tout va à l'oncle A, l'oncle B est déshérité. Le de cujus pourrait déshériter A ( CC 477 car on n'enlève pas la réserve de quelqu'un. 
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Si le de cujus veut supprimer un droit d'un enfant réservataire, il y a exhérédation. "déshérité" dans CC 477 = un faux terme (
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